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Communiqué “Pré agility” 

 

Au vu du nombre croissant d’organisations d’événements dit ‘pré-agility’, le GTA souhaite 

rappeler dans l’intérêt des chiens, des personnes et des clubs : 

- A ce jour la CNEAC ne souhaite pas règlementer les pré-agility mais insiste sur le fait 

qu‘il ne s’agit pas d’une manifestation officielle. De ce fait la couverture juridique des 

licences ne peut être invoquée. 

- En cas de dommage, l’organisation, le club et les participants se partagent les 

responsabilités. 

- Un pré agility peut être animé par toute personne y compris un juge SCC. Ce dernier le 

fait alors à titre personnel et non dans le cadre de sa fonction de juge.  

- La communication de l’évènement doit être indépendante de celle du concours officiel. 

- Les pré-agility doivent obligatoirement se faire en dehors de l’amplitude horaire d’un 

concours officiel. 

- Les responsables du pré-agility doivent s’assurer de la bonne condition physique du 

chien. 

 

Nous vous proposons ci-dessous quelques repères sur les durées d’activité d’un chiot. Elles 

doivent vous permettre de mieux juger de la bonne conduite à tenir, selon nous, dans 

l’éducation, la préparation d'un chiot. 
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